
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réalisation du Siège social BOBST sur leur site existant sur la commune de BRON
Entreprise BOBST LYON
FOURNIER ADRIEN
Rubrique 39Rubrique 41
Emprise chantier de 3.8ha < seuil de 5ha Surface de plancher de 7400m² < seuil 10 000m²15 places de stationnement public < seuil de 50 places298 places de stationnement privé (accès par badge et barrières levantes + portails coulissants) donc non concernées par l'article R122-2
Réalisation d'un ensemble immobilier tertiaire sur R+2 pour l'entreprise BOBST sur leur site industriel existant à Bron:- Projet de tertiaire neuf d'une surface de plancher d'environ 7 400m² (y compris nouveau restaurant d'entreprise).Démolition :- Restaurant d'entreprise existant- Guérite existante de contrôle accès au site
30116584100034
- La société Bobst Lyon est actuellement implantée sur 2 sites : Villeurbanne (carré de Soie) et Bron (site objet de ce document).L’objectif est de regrouper l’ensemble des activités sur le seul site de Bron.- Le regroupement des activités industrielles est déjà réalisé et s’est opéré à iso-surfaces (aucune augmentation de surfacesindustrielles nécessaires),- En outre, le process industriel de Bobst a été optimisé et le regroupement s’est effectué sans impact sur les catégories ICPEactuelles et sans besoin de fluides supplémentaires (les installations actuelles, transformateurs, chaudières, groupes froids…étaient de capacité suffisante).- Une extension industrielle de 2900m² est également en cours. Cette extension n’est cependant pas liée à du process industrielcar c’est une extension de démonstration / showroom pour les salariés du groupe Bobst ainsi que les prestataires et les clients deBobst Lyon.- L’objectif du projet actuel est désormais de construire le bâtiment de bureau permettant d’installer l’ensemble des salariés deBobst Lyon ainsi que l’aménagement des zones de stationnement. La construction s’effectue en lieu et place du bâtiment derestauration qui sera démoli. Le projet intègre également une optimisation des flux sur la parcelle, étude réalisée en lien avec lamétropole du Grand Lyon (cf. explication au chapitre 6).
La phase travaux s’effectuera en 3 parties :1. Démolition du bâtiment de restaurant existant et évacuation des gravats2. Construction du bâtiment de bureau. La construction s’effectuera en grande partie sur une zone déjà artificialisée. Lesfondations du projet seront superficielles, sans nécessité de fondations profondes. Aucun impact sur les sous-sol (pompage denappe….) n’est prévu sur le projet. Le clos et couvert est prévu en structure métallique, ce qui permet une construction plusrapide. Seul le coulage des dalles s’effectuera sur site, ce qui simplifie la gestion du chantier et les impacts de la phase travaux surle site. Les accès au chantier s’effectueront par les accès existants.3. Aménagements paysagers et VRD. Ces aménagements ne sont pas sur le chemin critique et s’effectueront en décalage decalendrier pour s’adapter au mieux aux exigences faune – flore, comme expliqué au chapitre 6.La durée totale des travaux est estimée à 18mois.
750 salariés seront présents sur le site. L’impact trafic a été étudié en collaboration avec la métropole du Grand Lyon pourfluidifier encore plus le trafic, comme expliqué dans la lettre du Grand Lyon jointe en annexe.
Le site est soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau.
Bâtiment tertiaire avec une façade constitutée d'un bardage en lames verticalesaluminium. Renfort de l'ossature végétale par la création d'un bois à l'orée du bâtimentde tertiaire, d'une clairière pour favoriser la bio diversité ainsi que de grande étendue deprairie pour conserver le troupeau de moutons déjà sur place.Création de voirie lourde périphérique au site pour desservir les bâtiments existants +création d'un parking de stationnement de véhicule léger et 2 roues complémentairepour répondre aux besoins du futur bâtiment de tertiaire.
Bâtiment dimension hors tout:-130 m Long x 19m largeSurface du projet:-3.8ha
Parc du Chêne35 rue du 35ème Régimentd'aviation69500 BRON
04
92
44
32E
45
73
11
74N
2
Le site a été classé ICPE à son ouverture en 1991 avec un classementsoumis à autorisation (catégorie 2560 « travail mécanique des métaux »)et déclaration (« 2562 « traitement des métaux par dégraissage » et 2920 «installation de compression et de réfrigération »).Désormais, l’optimisation du process industriel a permis de diminuer lesimpacts environnementaux et le site n’est soumis qu’à déclaration pour 3catégories (2560 « travail mécanique des métaux », 2564 « dégraissage »et 4725 « stockage d’oxygène »).
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Prélèvement d’eau : aucun prélèvement d’eau ne sera effectué sur le site (pasde captage de la nappe phréatique…).
1
2
Les gravats de la démolition du bâtiment de restaurant seront évacués et misen recyclage.
1
1
un diagnostic faune flore a été réalisé. Il a mis en évidence « le très faibleintérêt avéré ou potentiel de la zone d'étude pour la faune et la florepatrimoniale, en particulier du fait de la faible qualité des milieuxprésents (espaces très artificialisés) ». Le projet prévoit néanmoins desaménagements paysagers plus qualitatifs et plus variés qu’actuellement(bassin en eau, amas rocheux, bosquets, noues végétalisées…), permettantd’accueillir de nouvelles espèces floristiques et faunistiques locales. 
1
1
1
1
1
1
1
2
le projet va augmenter le nombre de véhicules légers sur le site.L’aménagement du carrefour des Marauders et la sécurisation de la rue du35e régiment d’aviation sont en cours de réflexion en collaboration étroiteavec la métropole du Grand Lyon et la mairie de Bron. La métropole adiligenté une étude auprès d’un cabinet transport indépendant à ce sujet (cf.lettre en annexe).
1
1
Les sources de bruit prévues concernent l’ajout de véhicules légers sur le site.Néanmoins, cet ajout s’effectuera sur le carrefour des Marauders et leboulevard des droits de l’Homme, qui sont des zones déjà classées en zone debruit dans le PLU du Grand Lyon.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
La réduction des impacts en termes de trafic est en réflexion avec la métropole du Grand Lyon. Les accès existants permettentd’absorber le trafic complémentaire envisagé. Néanmoins, la métropole a missionné un cabinet indépendant pour fluidifierencore plus les accès au site. A noter que les accès s’effectueront sur une zone déjà classée bruyante.Concernant les aménagements paysagers, vous trouverez en annexe, une note de présentation du projet. Le site a un intérêtfaunistique et floristique très faible. Le projet minimisera les impacts sur le site mais il permettra en outre une valorisationfaunistique et floristique accrue grâce à :- Des aménagements paysagers plus variés et qualitatifs que ne présente le site actuel. Le coefficient de biodiversité (niveaufaible actuellement) est amélioré, malgré les constructions envisagées.- La diminution de l’emprise du chantier, la construction du bâtiment et la base vie s’effectuant sur une zone déjà artificialisée etles accès chantier s’effectuant par les accès existants.- Des zones prairiales conservées et entretenues par écopaturage (moutons présents sur le site), comme cela est le casactuellement.- Des ruches complémentaires installées sur le site.- Un calendrier de défrichement et d’aménagements paysagers en cohérence avec les recommandations du bureau d’étude
Compte tenu :- De l’absence de risque environnemental du projet - Des prestations architecturales, techniques et énergétiques très qualitatives du projet envisagé - De l’amélioration envisagée pour la biodiversité , et ce malgré le faible intérêt du site actuel- De la prise en compte de l’impact trafic sur le projet  et du Grand Lyon qui a missionné un cabinet indépendant - De l’impact sonore du trafic modéré, l’impact s’effectuant sur une zone déjà classée « zone de bruit » dans le PLU Grand Lyon- De l’intérêt à l'échelle de l'agglomération en déménageant à Villeurbanne une activité industrielle sur un site vieillissant Le projet ne nous semble pas nécessiter d'évaluation environnementale.
Dossier Loi sur l'eauprésentation paysagère du future projetIndicateurs bioclimatiques
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